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1.0 Introduction

La réévaluation des renseignements disponibles pour la matière active (Z)-9-tricosène,
une phéromone utilisée pour attirer des mouches domestiques et plusieurs autres espèces
de mouches vers des appâts ou dans une trappe, et les préparations commerciales
connexes a été complétée par l’ARLA.

2.0 Contexte

Le présent document vise à renseigner les titulaires d’homologation, les agents
responsables de la réglementation des pesticides et le public canadien que la réévaluation
du (Z)-9-tricosène est terminée.

Le 24 octobre 2003, l’ARLA a publié le projet d’acceptabilité d’homologation continue
PACR2003-12, Réévaluation du (Z)-9-tricosène, pour consultation sur la décision
réglementaire proposée pour le (Z)-9-tricosène. L’ARLA n’a reçu aucun commentaire
concernant le PACR2003-12.

Ce RRD présente les décisions réglementaires découlant de la réévaluation du
(Z)-9-tricosène.

3.0 Décision réglementaire

L’ARLA a déterminé que le (Z)-9-tricosène est acceptable pour une homologation
continue à condition que les mesures d’atténuation et les autres exigences spécifiées dans
le PACR2003-12 soient abordées. Les préparations commerciales contenant des matières
actives additionnelles faisant l’objet d’une réévaluation seront acceptées pour une
homologation continue seulement lorsque toutes les matières actives touchées auront été
considérées comme acceptable pour une homologation continue.

Tel qu’indiqué dans le PACR2003-12, les titulaires d’homologation doivent modifier les
étiquettes des produits antiparasitaires contenant du (Z)-9-tricosène. Les titulaires
d’homologation de préparations commerciales qui désirent poursuivre leur homologation
doivent faire la demande de modifier leur homologation, par l’entremise de modifications
à l’étiquette, conformément au paragraphe 6.1 du Règlements sur les produits
antiparasitaires (RPA) dans les 90 jours suivant la date de publication du présent
document.

http://www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/francais/pdf/pacr/pacr2003-12-f.pdf
http://www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/francais/pdf/pacr/pacr2003-12-f.pdf
http://www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/francais/pdf/pacr/pacr2003-12-f.pdf
http://www.hc-sc.gc.ca/pmra-arla/francais/pdf/pacr/pacr2003-12-f.pdf
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Le titulaire d’homologation de la matière active de qualité technique (Z)-9-tricosène doit
soumettre les éléments suivants dans les 24 mois suivant la date de publication du présent
document :

• Toutes les données (ayant trait au profil d’emploi canadien) soumises à la United
States Environmental Protection Agency (EPA) en réponse à l’appel de données
aux États-Unis qui a précédé la décision de réhomologation dans ce pays ainsi que
les rapports des évaluations de données (Data Evaluation Report ou DER);

• Toutes les données (ayant trait au profil d’emploi canadien) qui ont été exigées
par l’EPA comme condition à la réhomologation du (Z)-9-tricosène.
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